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11. Pylöne autoportant endommage par suite d'un accident (Luxembourg)

Expertise:

Constructeur:

Administration des Ponts et
Chaussäes, Luxembourg
Bureau d'ingänieurs-conseils
Schröder & Associäs,
Luxembourg
Entreprises J. Paris, Nantes

Introduction
La Compagnie Luxembourgeoise de Telediffusion
possöde sur le site de Dudelange (Gr. D. de Luxembourg) un
pylöne emetteur autoportant de 298 m de hauteur. Le
31 juillet 1981, un avion du type «miragejj percute
accidentellement ce pylöne. Sous le choc la moitie
superieure de l'ouvrage s'abat au sol.
L'evaluation des dommages directs occasionnes au
pylöne necessitait de la part des experts et constructeur,
de detinir la partie recup6rable de la structure.
Le present article met en evidence les actions prises
pour evaluer l'etat de la partie införieure du pylöne.

Description du pylöne et du mecanisme d'effondre-
ment
Le pylöne, en structure metallique, est autoportant, a

une hauteur totale de 298 m et se compose d'un troncon

de 246 m en treillis a base triangulaire de 40 m de
cöte au niveau des fondations, et d'un mät en tete de
section carree de 52 m de hauteur. Ce mät porte les
antennes emettrices.
Le poids total des structures metalliques represente
environ 800 tonnes.
L'avion qui percuta la structure avait une masse de
l'ordre de 13 tonnes et volait horizontalement ä 800 km/
heure.
Le point d'impact fut situe exactement ä 174,5 m au-
dessus des fondations. La trajectoire de l'avion avant le
choc etait pratiquement perpendiculaire ä la face «est»
du pylöne. II traversa cette face entre la triangulation et
heurta de front la membrure «ouestjj. Sous le choc un
troncon de 8 metres de membrure fut ejecte hors du
pylöne. La partie superieure de la structure n'etant plus
en equilibre, pivota dans la direction du choc autour
d'une charniere horizontale de direction «nord sud»
situee au niveau 166 m. Apres une certaine rotation les
charnieres (rotules plastiques aux membrures) se bri-
serent et la partie en mouvement s'ecrasa au sol en
dehors de l'emprise de la base.

Quelques pieces arrachees lors du choc ou lors de la

rupture des charnieres tomberent ä la verticale dans le

pylöne et creerent localement des dommages aux
barres.

Un examen sommaire du pylöne apres accident avait
permis de tirer les conclusions suivantes:

- I'alignement des membrures ne semblait pas modifie
jusqu'aux alentours du niveau 128 m,

-apparemment on ne constatait aucune torsion de la

structure jusqu'au niveau 104.000,

- les massifs de fondation ne presentaient aucune
fissuration.

Un programme de contröle plus approfondi des structures

fut etabli de fagon ä evaluer la securite qu'offrait la

structure restee en place.
Ce programme comprenait:
- un contröle precis de la geometrie de la structure

recupörable,

- un calcul des sollicitations que la structure a pu subir
lors de l'impact,

- un contröle metallurgique des elements de construction

se trouvant dans les zones fortement sollicitees,

- une inspection visuelle des assemblages.

Controles geometriques
Nivellement des fondations
Le pylöne repose sur 3 massifs en beton de 1.400 m3

chacun. Au Stade du projet de part la nature du terrain,
on craignait des tassements differentiels avec le temps.
Les fondations furent ainsi construites de fagon ä pouvoir

ajuster leur niveau ä l'aide de verins.

Une sehe de 7 releves du niveau des fondations avait
ete executee durant la construction du pylöne. La

comparaison des niveaux des fondations entre l'achevement
de sa construction (1972) et apres l'accident (1981) fit
apparattre des variations extremement faibles. Le mas-
sif «ouest» s'etait affaisse de 1,5 mm, le massif «sud»
de 2,75 mm et le massif «nord» de 2,5 mm. Ce tasse-
ment faisait plus ressortir l'influence des vents domi-
nants (vent d'ouest) que le choc occasionne par l'avion.
Cette rotation d'ensemble ä la base occasionnait done
un hors plomb theorique «est» de 5 mm ä 154 m
hauteur.

Releve topographique des membrures
Deux releves topographiques ont ete effectues, un
avant demontage des structures endommagees du
pylöne, l'autre apres demontage de ces structures. Les
releves ont ete realises ä chaque fois au theodoiite.

Premier releve
Les axes theoriques de construction d'une membrure
forment une ligne brisee contenue dans un plan vertical
qui se projette dans le plan horizontal suivant une
mediane du triangle equilateral de base. Si le pylöne a

conserve apres accident une deformation, celle-ci est
due ä un allongement ou raecourcissement d'au moins
une barre de sa structure, de ce fait les axes d'epures
des membrures vont sortir de leur plan vertical d'origine.
L'on a done defini ä partir des plans de fabrication du
pylöne, une serie de points materiels, situes sur une
membrure, facilement reperables et reconnaissables au
theodoiite, et dont la projection sur un plan horizontal
devait se situer sur une meme droite. Les points ainsi
choisis ont ete releves au theodoiite, de fagon ä pouvoir
en calculer les coordonnees dans un referentiel XY
horizontal. Les comparaisons entre la position de la

projection theorique du point et sa position projetee
effective permet d'apprecier les deformations de la

membrure.
Cette sehe de mesure a fait apparattre pour les 3
membrures mesurees des ecarts hors plan theoriques infe-
rieurs ä 21 mm. Une sehe de 8 points par membrure
repartis entre 0 et 104 m fut ainsi analysee.
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Deuxieme releve
Le deuxieme releve fut realise independamment du
premier. Cette fois 24 nouveaux points repartis sur
chaque membrure entre 0 et 104 m ont ete materialises
sur le pylöne. Les coordonnees spatiales de ces 24
points ont ete mesurees au theodoiite et rattachees ä un
referentiel spatial XYZ relie ä des directions caracteristiques

du pylöne.
Les coordonnees theoriques des 24 points ont ete calcu-
lees dans le referentiel XYZ ä partir des plans de fabrication.

La comparaison entre les coordonnees relevees et les
coordonnees theoriques decoulant du calcul a permis
d'apprecier le vecteur deformation de chacun des 24
points analyses. Ce vecteur etait maximum ä 104 m et
valait 34,6 mm, la composante verticale extreme de ces
vecteurs etait de 28 mm, la composante horizontale
extreme perpendiculairement au plan vertical theorique
contenant la membrure, etait de 13 mm et la composante

horizontale extreme dans le plan vertical theorique
contenant la membrure etait de 28 mm.

Conclusion des releves geometriques
Etant donne que les releves de la geometrie du pylöne
qui avaient ete realises lors de la construction de celui-ci,
n'etaient plus disponibles, il n'etait pas possible de
definir les deformations par rapport ä l'etat avant
accident.

On peut dire que les releves des points d'epures faits
apres accident s'inscrivent dans les faisceaux de
tolerance admis par les normes les plus severes en
construction metallique.
II ne faut pas perdre de vue que toute mesure est
affectee d'une erreur de lecture et que divers parametres

difficiles ä evaluer occasionnent des deformations
non negligeables, comme par exemple:

- affaissement du pylöne sous son poids propre
-influence du vent sur la structure durant les releves

- influence des temperatures differentielles
-tolerances de fabrication.
II etait done raisonnable d'affirmer que les deformations
relevees, refletaient plus la cause des parametres enu-
m6r6s ci-avant, que les suites d'un accident.

Sollicitation des elements du pylöne sous l'impact
Etude theorique
Une analyse theorique du comportement du pylöne
sous l'impact de l'avion a ete etudiee. Cette etude
consiste ä appliquer une impulsion (force en fonction du
temps) ä la structure et ä l'aide d'un programme de
calcul dynamique des structures, d'observer les variations

des efforts dans les barres en fonction du temps.
La duree de l'impact est relativement simple ä definir
etant donne que la vitesse de l'avion etait connue.
L'ordre de grandeur max. retenue dans les calculs fut de
0.016 secondes. L'intensite de la force agissant pendant
cette duree est supposee variant lineairement de 0 ä

une grandeur F ä mi-dur6e et decroissant lineairement ä

0 pendant la seconde moitie de l'impulsion. La grandeur
F est inconnue, aucune methode de calcul n'est capable
de la definir ä priori.
A partir du modele de ruine decrit precedemment, on
constate que l'avion a percute la membrure «ouest» en
un nceud d'assemblage des diagonales. Dans un
premier temps l'assemblage des diagonales ä la membrure
a ete arrache par cisaillement des boulons, dans un
second temps la membrure a ete sollicitee en flexion et

s'est brisee net au-dessus de l'assemblage (acier peu
ductile, effet d'entaille appreciable par la presence des
soudures).
La force necessaire ä cisailler l'assemblage d'une diagonale

est calculable (2.200 kN dans ce cas). La grandeur F

de l'impulsion a done ete determinee par tätonnement
en effectuant plusieurs calculs dynamiques de fagon ä

cerner la valeur F engendrant la rupture des diagonales
concernees. L'impulsion etant ainsi döfinie, on peut
observer la Variation de l'effort dans chaque barre en
fonction du temps.
De ce calcul les conclusions suivantes ont pu etre tirees:
Entre le niveau 166 et 150 seulement 7 barres ont ete
sollicitees au-delä de la limite elastique de l'acier. Entre
le niveau 139 et le sol, aucune barre n'a ete sollicitee
plus defavorablement que sous les conditions de
Services extremes. Les fondations n'ont pas ete sollicitees
plus defavorablement que sous l'effet d'un vent normal.
Les calculs theoriques donnaient ainsi une confirmation
aux faibles deformations relevees sur site.
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barres restees en place apres l'accident
barres ayant recu des sollicitations severes lors de l'impact
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Contröle metallurgique
Le but des essais metallurgiques fut d'apprecier les
caracteristiques mecaniques des aciers des elements
structuraux provenant de zones proches du point d'im-
pact et de zones supposees peu sollicitees par l'accident.

6 eprouvettes ont ete prelevees sur des diagonales et
testees mecaniquement suivant DIN 17100. Les tests
ont montre que les limites d'elasticite des aciers n'ont
pas ete depassees sous l'effet du choc, les essais
d'allongement et de resilience etant toujours conformes
ä la norme.

Inspection visuelle des assemblages
Pour terminer les controles, une inspection generale des
assemblages entre le niveau 128 et le sol a ete realisee
par le constructeur. Ce contröle a fait ressortir que les
assemblages boulonnes aux points de croisement des
diagonales avaient subi des glissements de l'ordre du
jeu entre le pergage et le boulon.

Aucune ovalisation des pergages ni marques de cisaillement

sur le füt des boulons, n'ont ete decelees. Les
assemblages ä boulons ajustes n'ont presente aueun
signe de plastification locale.

Conclusion
Les diverses methodes mises au point par les experts et
le constructeur pour apprecier la qualite de la structure
subsistante, ont toutes abouti ä des conclusions concor-
dantes.
II devenait ainsi evident qu'une importante partie de la

structure, restee en place apres l'accident, pouvait etre
recuperee sans que la securite d'ensemble du pylöne,
une fois reconstruit, n'en soit amoindrie.
Un trongon representant ainsi 65 % du poids total de la

construction fut recupere, reduisant le coüt et la duree
de la reconstruction dans une proportion appreciable.

(G. Mauer)
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